
Taxes municipales
L’échéance du 2e versement pour 
payer les taxes municipales aura 
lieu le jeudi 27 juin.

Rappel Rappel

Détails en page 14.

Taxes scolaires
Les comptes de taxes scolaires 
sont payables à la Commission 
scolaire des Samares.
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Les bureaux municipaux ainsi
que la bibliothèque Marcel-Dugas

seront fermés les 24 juin et 1er juillet. 
De retour à l’horaire régulier le 25 

juin  et 2 juillet.
BON CONGÉ!



Résumé de la séance ordinaire du 1er avril 2019

Approbation des comptes
Il est résolu à l’unanimité que les listes des comptes 
soient acceptées et que les déboursés effectués par la 
Municipalité pour la période du 22 février au 20 mars 
2019 soient définis comme suit : 
Comptes payés    176 033,29 $
Comptes payés par Accès D  91 971,30 $
Dépenses approuvées le 4 mars 2019 90 822,74 $
Comptes à payer   46 040,28 $ 
Total des déboursés   404 867,61 $

Participation au tournoi de golf de l’ACFM
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’achat de 4 
billets pour le tournoi de golf de l’Association Carrefour 
Famille Montcalm pour une somme de 740 $.

Renouvellement de l’adhésion à l’AGFMQ
Il est résolu à l’unanimité de renouveler l’adhésion de la 
directrice des finances et secrétaire-trésorière adjointe 
à l’Association des gestionnaires financiers municipaux 
du Québec pour une somme de 300 $ (plus taxes 
applicables) pour la période du 1er juin 2019 au 31 mai 
2020.

Ajout au mandat à Innovision+
Il est résolu à l’unanimité d’accepter la proposition 
d’une somme de 2 860,66 $ (plus taxes applicables) 
pour l’ajout au mandat à Innovision+ relativement aux 
élections partielles de la Municipalité de Saint-Jacques.

Mandat pour la fourniture et l’installation des antennes 
de réseau 
Il est résolu à l’unanimité d’accepter la proposition 
d’une somme de 4 516,20 $ (plus taxes applicables) de 
Nouvelle Ère télécommunications pour la fourniture des 
antennes de réseau et leur installation sur les bâtiments 
municipaux.

Programme d’aide aux entreprises sous forme de crédit 
de taxes
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser le crédit de taxes 
d’une somme de 7 962,28 $, pour la troisième et dernière 
année, à la Résidence funéraire André Légaré inc.

Il est résolu à l’unanimité d’accepter la demande de 
madame Hélène Tremblay pour les Immeubles H. 
Tremblay et d’autoriser le crédit de taxes d’une somme 
de 10 143,43 $ pour l’année 2019.

ADMINISTRATION
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Dépôt des états financiers pour l’exercice se terminant 
le 31 décembre 2018
Revenus : 5 666 453 $
Dépenses : 6 100 272 $
Activités financières et affectations : 742 097 $
Excédent net : 308 278 $

Il est résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt du rapport 
financier de la Municipalité de Saint-Jacques, vérifié par 
DCA comptable professionnel agréé inc. pour l’année 
2018.

Factures de la MRC de Montcalm pour les quotes-parts 
de la Municipalité de Saint-Jacques
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 301 259 $ 
à la MRC de Montcalm pour les quotes-parts de l’année 
2019.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de  
56 013 $ à la MRC de Montcalm pour les quotes-parts 
de l’année 2019 relatives au volet de l’évaluation.

Nomination des vérificateurs pour l’exercice financier 
2019
Il est résolu à l’unanimité que DCA comptable 
professionnel agréé inc. soit mandatée pour effectuer 
l’exercice de vérification pour la Municipalité de Saint-
Jacques pour l’année financière se terminant le 31 
décembre 2019.

Règles et pouvoirs de la mairesse
Il est résolu à l’unanimité d’accueillir les règles et 
pouvoirs de la mairesse de la Municipalité de Saint-
Jacques, madame Josyanne Forest. 

Demande de modification des utilisateurs de la carte de 
crédit de la Municipalité
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser la demande de 
modification des utilisateurs de la carte de crédit Visa 
Desjardins afin de retirer monsieur Pierre La Salle 
comme utilisateur et d’ajouter madame Josyanne Forest 
comme utilisatrice.

Droit de siéger de la mairesse à tous les comités
Il est résolu à l’unanimité d’entériner le droit de 
madame Josyanne Forest, mairesse, à siéger à tous 
les comités de la Municipalité de Saint-Jacques. 



Résumé de la séance ordinaire du 1er avril 2019

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Dépôt du rapport d’activités du Service de sécurité 
incendie de Saint-Jacques pour l’année 2018
Il est résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt du rapport 
d’activités du SSI pour l’année 2018.

Acceptation du certificat sur la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter du 
règlement d’emprunt numéro 005-2019
Il est résolu à l’unanimité que le règlement numéro  
005-2019 pour pourvoir au remplacement des pompes 
de recirculation à la station des eaux usées et autorisant 
un emprunt n’excédant pas 534 000 $ et prévoyant 
l’imposition d’une taxe spéciale pour en défrayer les 
coûts, soit réputé approuvé par les personnes habiles à 
voter. 

Dépôt du formulaire de l’usage de l’eau potable pour 
l’année 2017
Il est résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt du 
formulaire de l’usage de l’eau potable au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation du Québec 
(MAMH) pour l’année 2017.

HYGIÈNE DU MILIEU
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Passage cycliste lors du Défi métropolitain
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser le passage des 
cyclistes sur le territoire de la municipalité de Saint-
Jacques lors du Défi métropolitain le dimanche 26 mai 
2019.

Mandat pour l’entretien des aménagements paysagers, 
des végétaux et plantations
Il est résolu à l’unanimité d’accepter la proposition 
d’une somme de 4 500 $ (plus taxes applicables) et de 
mandater Pépinière Montcalm pour l’année 2019.

Honoraires professionnels à Les Services exp inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
650 $ (plus taxes applicables) pour des services 
professionnels pour le contrôle qualitatif des matériaux 
lors de la réfection des fondations et de la chaussée sur 
divers tronçons sur le territoire de la municipalité. Il est 
résolu à l’unanimité de verser la somme de 4 870,83 $ 
(plus taxes applicables) pour les services professionnels 
dans le cadre des travaux de réaménagement du garage 
municipal.

Certificat de paiement numéro 3 à Construction Julien Dalpé 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
80 702,70 $ (incluant les taxes) pour les travaux de 
réaménagement du garage municipal.

Honoraires professionnels à GBI experts-conseils inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de  
393,75 $ (plus taxes applicables) pour l’assistance 
technique pour la mise à jour des plans d’ensemble des 
réseaux municipaux.

Demande de certificat d’autorisation au MELCC
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser GBI experts-
conseils inc. à soumettre une demande d’autorisation 
au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques pour le projet de canalisation 
des fossés sur les rues des Mésanges et Laurin.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS ROUTIERS

Adoption du second projet de règlement numéro 006-
2019 ayant pour effet de modifier le règlement de 
zonage numéro 55-2001 afin d’agrandir, d’intégrer, de 
modifier et de réguler plusieurs zones du territoire de la 
municipalité de Saint-Jacques
Il est résolu à l’unanimité que le second projet soit 
adopté, sans changement.

Dépôt du rapport du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) du 12 mars 2019
Il est résolu à l’unanimité d’accepter le dépôt du compte 
rendu.

Demande d’aide financière dans le cadre du règlement 
numéro 019-2016 décrétant un Programme de 
revitalisation pour le plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA)
Il est résolu à l’unanimité d’accepter de verser la somme 
de 5 121,50 $ à monsieur Steve Ross et madame Kathy 
Massicotte, à titre de subvention pour les travaux 
réalisés au 105, rue Saint-Jacques.

Honoraires professionnels à Sylva Croissance inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 400 $ 
(plus taxes applicables) pour la réalisation d’un plan 
d’action pour des travaux d’aménagement forestier.

URBANISME
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LOISIRS
Demande d’aide financière de l’Association de soccer 
de la Nouvelle-Acadie
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 4 000 $ 
à titre de contribution pour l’année 2019.

Mandat pour la sonorisation et l’éclairage des spectacles 
sur la butte
Il est résolu à l’unanimité de mandater Québec 
Son Énergie pour la somme de 2 400 $ (plus taxes 
applicables) pour les 3 spectacles extérieurs.

Partage des coûts de location de la piscine du Collège 
Esther-Blondin 
Il est résolu à l’unanimité de réclamer la somme de 
287,46 $ à la Municipalité de Saint-Liguori pour le 
partage des frais de location de la piscine.

Mandat pour l’aménagement du skatepark 
Il est résolu à l’unanimité de mandater Tessier Récréo-
Parc pour une somme de 89 954,60 $ (incluant les taxes) 
pour le projet d’aménagement selon le projet retenu par 
les jeunes utilisateurs de l’infrastructure du skatepark.

BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE

Participation au colloque annuel du Réseau Les Arts et la Ville
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’inscription de 
madame Josyanne Forest.

Demande de financement au FDT pour le Symposium 
des arts en Nouvelle-Acadie
Il est résolu à l’unanimité mandater la directrice générale 
à déposer une demande d’aide financière au Fonds de 
développement des territoires de la MRC de Montcalm.

VARIA
Signature du protocole d’entente « Produit touristique 
Destination Nouvelle-Acadie »
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser la directrice 
générale à signer le protocole avec la MRC de Montcalm.

Josée Favreau, g.m.a.
Directrice générale et secrétaire-trésorière

La version en texte intégral des procès-verbaux est 
disponible sur le site Internet de la Municipalité à 
l’adresse suivante : st-jacques.org/municipalite/greffe
Vous pouvez en obtenir une copie papier, sur demande, 
à la mairie de Saint-Jacques, moyennant des frais 
exigibles.

Demande de dérogation mineure
Il est résolu à l’unanimité d’accepter la demande portant 
sur les lots numéro 3 025 333 et 3 883 292 (2286, rang 
Saint-Jacques).

Participation au tournoi de golf annuel du Complexe JC 
Perreault
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’achat de 2 billets 
pour le souper du tournoi de golf pour une somme de 
190 $.

Participation à la cabane à sucre gourmande des Fêtes 
gourmandes de Lanaudière
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’achat de 6 
billets pour une somme de 420 $.

Participation au gala d’humour au profit du projet « Sac 
de réussite scolaire Montcalm » de l’ACFM
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’achat de 14 
billets pour une somme de 525 $ (plus taxes applicables 
et frais de billetterie).

Adjudication du contrat pour le traçage des bandes de 
démarcation routière
Il est résolu à l’unanimité d’adjuger le contrat à Lignco 
Sigma inc., et ce, conformément au devis de la MRC de 
Montcalm.

Le conseil municipal de Saint-Jacques, à la séance du 
1er avril 2019, a adopté les règlements suivants : 

002-2019 : RÈGLEMENT AYANT POUR EFFET DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 55-
2001 AFIN DE MODIFIER ET AGRANDIR LA ZONE RM3-
41 POUR INTÉGRER UN TERRAIN DE LA ZONE VOISINE

008-2019 :  RÈGLEMENT AYANT POUR EFFET DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 55-
2001 AFIN D’AUTORISER LES STATIONNEMENTS EN 
COMMUN POUR LES HABITATIONS TRIFAMILIALES 
(H3)

ADOPTION DE RÈGLEMENTS
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CAPSULE DE PRÉVENTION

Les feux extérieurs
Avant de faire un feu en plein air, assurez-vous qu’il n’y a aucune restriction en vigueur, veillez à avoir une 
source d’eau à portée de main ainsi qu’un emplacement sécuritaire et gardez à distance les bonbonnes de 
gaz propane et autres combustibles. Avant de quitter, éteignez-le et vérifiez que toutes les braises sont 
complètement refroidies.

Saviez-vous que les terreaux d’empotage sont enrichis de 
plusieurs matières combustibles et contiennent souvent 
très peu de terre véritable? Qu’un mégot de cigarette non 
éteint peut se consumer pendant plus de trois heures?

Afin d’éviter qu’un incendie ne survienne, éteignez vos 
mégots dans un cendrier et non les boîtes à fleurs, le paillis 
ou toute autre zone

Le danger d’incendie de la SOPFEU est un 
bon indicateur pour vous! Voici comment 
adapter votre comportement en fonction de 
chaque niveau.
BAS : C’est le bon moment pour effectuer 
vos brûlages ou vos feux de camp.
MODÉRÉ : Faites uniquement des feux de 
petite dimension.
ÉLEVÉ : N’allumez pas si la vitesse du vent 
est supérieure à 20 km/h et ne faites pas de 
brûlages.
TRÈS ÉLEVÉ : Faites des feux seulement 
dans des installations munies d’un pare-
étincelles réglementaire (ouvertures de 
moins d’un centimètre).
EXTRÊME : Évitez de faire des feux.

Pour de belles vacances en toute sécurité, faites preuve de vigilance!
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Encourager les designers 
d’ici c’est possible ! 

Allez faire un tour chez Rouge Canapé 
établi à Rawdon et à Joliette pour 

vous procurer des vêtements tout à 
fait uniques faits au Québec. Suggestion 

littéraire 
L’écopelouse pour 

une pelouse vraiment 
écologique 

Disponible à la 
Bibliothèque.

Respecter l’horaire 
d’arrosage.

Laisser l’eau de la 
douche couler avant 
d’y entrer.

Coup de 
coeur

Maux de 
coeur

 Ingrédients :
• 4 c. à soupe d’huile de coco 2 c. à soupe de 

cire d’abeille ;
• ¼ tasse de bicarbonate de soude ;
• ¼ tasse de fécule de maïs ou d’arrow-root ;
• 24-36 gouttes d’huiles essentielles. 

Recette de déo maison! Étapes :
1. Faire fondre la cire et l’huile de coco au 

bain-marie. Remuer.
2. Lorsque fondu, ajouter les ingrédients 

secs. Remuer.
3. Ajouter l’huile essentielle. Remuer.
4. Couler le mélange dans des contenants.
5. Mettre au réfrigérateur quelques minutes.

C
af

é 
éc

ol
o

• Apporter sa tasse au travail.
• Opter pour un sucrier plutôt

que des sachets individuels.
• Utiliser une cuillère plutôt

que des bâtonnets.
• Acheter des grands formats

de lait/crème plutôt
que des petits contenants. 

• Utiliser des filtres à café
réutilisables plutôt que des

filtres à usage unique
(ex.  my K-Cup de Keurig).Jardin d’Eden

En plus d’offrir une belle gamme de produits 
végétaliens, la Maison Jacynthe offre des camps 
d’été d’une durée de 5 jours pour les jeunes de 5 
à 11 ans. Ce camp situé à La Prairie propose des 
activités en plein-air et une multitude d’activités 
axées sur l’apprentissage. Allez voir le site internet 
https://maisonjacynthe.ca/. L’herboristerie Plaisir 
Santé situé à l’Assomption tient quelques produits 
de la Maison.

Défi du mois :
Apporter ses propres sacs à fruits 

et légumes à l’épicerie

CHRONIQUE ENVIRONNEMENT
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CONFÉRENCES ÉCOLOS

Chaque été de sa vie, Simon retourne en forêt comme il retourne aux sources. Le 
camping, ce rituel familial devenu pèlerinage, est certainement ce qui a formé son 
amour pour la nature, les lucioles, les rivières, l’air pur et les grenouilles!
Débrouillard et curieux de nature, il se nourrit depuis de nombreuses années de 
connaissances relatives à l’écologie. De conférences en panels, jusqu’à la lecture de 
rapports d’études, Simon approfondit continuellement des thématiques variées allant 
des changements climatiques à la préservation des écosystèmes, du transport à 
l’alimentation, ou du bâtiment durable aux réformes politiques et financières.

Être un citoyen écoresponsable - conférence gratuite!
5 juin 19 h au Centre culturel du Vieux-Collège

DESCRIPTIF DE LA CONFÉRENCE
Soyez des consommateurs avertis au quotidien et découvrez comme il est simple et agréable d’être un  
« citoyen écoresponsable ».
Cette conférence propose plusieurs idées d’actions simples et pratiques pouvant être posées à l’échelle 
individuelle et collective, afin de favoriser le développement d’une économie plus respectueuse des 
écosystèmes et des citoyen-nes. Une belle façon de découvrir la richesse infinie des solutions pour changer 
le monde, un geste à la fois!
Pour s’inscrire, veuillez contacter la réception au 450-839-3671 poste 7600

D’abord formé en production cinématographique, il a cheminé à travers les arts, la narration et le travail en 
audiovisuel, acquérant une expérience diversifiée en communication. Son engagement environnemental 
passe du statut de passion à celui de profession, alors que Simon rejoint l’équipe de collecte de fonds 
d’Équiterre en février 2016. Il est depuis conférencier pour l’organisme et explique à divers publics ce que 
signifie « Être un citoyen écoresponsable » de nos jours. Toutes ces expériences font aujourd’hui de lui un 
éco-généraliste polyvalent.
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Au parc des Cultures situé 
derrière l’église.

Alcool et breuvages en vente 
sur place.

Apportez vos chaises! Jeudi 27
 juin à 19 h.

ÉVÉNEMENTS

Dans le cadre des inter-municipalités qu’organise l’Association 
France-Québec-Lanaudière, Laurence Bérubé, une jeune 
résidente de Saint-Jacques, partira le 28 juin prochain pour 
Issoire, en Auvergne, France et travaillera tout l’été là-bas 
dans le domaine culturel de la ville.
En partenariat avec la municipalité et la Caisse Desjardins de la 
Nouvelle-Acadie, Robert de Bellefeuille, au nom du comité de 
jumelage de Saint-Jacques, lui a remis un chèque au montant 
de 200 $ pour aider à couvrir certaines de ses dépenses.
Quant à lui, Alexis Buinier, de  Issoire,  arrivera  le  25  juin  
et  travaillera pour la municipalité de Saint-Jacques sur 
différents projets.

Échange étudiant :
Félicitations à Laurence Bérubé!



ÉVÉNEMENTS
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Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Danse africaine 
 

Les inscriptions 
sont obligatoires ; 
places limitées à 

30.  
Premiers arrivés, 
premiers servis!

Le Tour du 
monde en 80 

jours 
Présenté par la 
Roulotte de Paul 

Buissonneau, 
d’après l’oeuvre 
de Jules Verne, 
adaptée et mise 
en scène par 

Frédéric Bélanger 
et interprétée 
par le Théâtre 
Advienne que 

pourra. 
Au parc des 

cultures.

Zumba party 
13 h : Au moins 
4 instructeurs 
pour vous faire 
bouger sous le 
thème Beach 
party. Prix de 
participation.

Soyez des nôtres 
pour cette 

activité endiablée!

Veillée 
folklorique 

 
Suivez la cadence 

du groupe 
Les Petits Pas 

Jacadiens. 

Merci à nos partenaires!
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ÉVÉNEMENTS

Du 10 au 14 juillet : La 5e édition du Symposium des 
arts en Nouvelle-Acadie veut vous faire danser! 

Amélie Hall Stéphanie Labbé

Danny Sylvestre

Karo LaurendeauHert leblanc

Dani DaraîcheTammy Wood & Stephen DrinkwaterPhil G. Smith

Annie Blanchard

Ne manquez pas le party country de la soirée de clôture le dimanche 
14 juillet prochain! Une sélection d’artistes variée, s’étant illustrée sur 

la scène country canadienne, sera accompagnée du Band Yannick 
Gravel et de la violoniste Stéphanie Labbé pour vous faire danser.
Alors sortez vos Stetson, c’est un rendez-vous devant le parvis de 

l’église dès 19 h pour pratiquer vos pas de danse avant le spectacle 
avec Mme Ginette Filiatraut !

Dimanche
Spectacle country
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Camp de jour 2019

ACTIVITÉS

Le camp de jour débutera le 25 juin 
L’horaire régulier du camp de jour est de 9 h à 16 h. Le camp de jour est offert aux enfants
âgés de 5 ans (au 25 juin) à 12 ans, résidents de Saint-Jacques, Sainte-Marie-Salomé et Saint-Alexis. Les non-
résidents, en provenance de municipalités non participantes, devront acquitter des frais supplémentaires, soit 
25 % du tarif indiqué, selon la place disponbile.
Coût
Camp de jour     Service de garde    Chandail
1er enfant : 45 $ par semaine   25 $ par semaine    10 $ (Obligatoire lors des sorties.)
2e enfant : 35 $ par semaine   Avant-midi : 7 h à 9 h
3e enfant et + : 30 $ par semaine  Après-midi : 16 h à 17 h 30
Modalités
Il est possible d’effectuer votre paiement par chèques postdatés aux dates suivantes :  31 mai | 14 juin. 
Chèque, argent comptant et carte de crédit acceptés.
Plusieurs semaines ont presque atteint leur capacité limite : PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI!

Attention : le service des loisirs est déménagé au garage municipal.

Inauguration du Skatepark
Vous êtes tous cordialement invités à l’inauguration du skatepark le 
4 juillet prochain en après-midi.
Photos, démonstrations et plaisir seront au rendez-vous! 
Merci à nos partenaires!

Pour toute question :
Vincent Grenier, technicien en loisirs | 450 839-3671, poste 7670 | loisir@st-jacques.org

84%

Semaine1 Semaine 3 Semaine 4 Semaine 5 Semaine 6Semaine 2 Semaine 7 Semaine 8

86% 92% 88% 53% 56% 79% 82%
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ACTIVITÉS

Terrain de tennis et de pétanque
Les terrains de pétanque et de tennis sont accessibles pour 
l’ensemble des citoyens. Afin d’avoir accès à cet équipement, 
les utilisateurs doivent se procurer une clé (dépôt de 20 $ en 
argent) au garage municipal. 

Entraînement en groupe visant le renforcement musculaire et l’amélioration de la capacité cardiovasculaire à 
l’aide d’exercices effectués sur le parcours extérieur situé au parc Aimé-Piette. Exercices impliquant les membres 
supérieurs, les membres inférieurs et le tronc (dos et abdominaux).
Niveau de difficulté : Débutant à intermédiaire.
Matériel requis : Chaussures de sport, vêtement de sport, bouteille d’eau et serviette.
Durée : 7 semaines (4 juin 2019 au 18 juillet 2019).
Horaire : Groupe 1 : Les mardis de 17 h à 17 h 45. Groupe 2 : Les jeudis de 17 h à 17 h 45.

* Possibilité de reporter des cours au lundi ou mercredi si la température ne permet pas l’entraînement extérieur.
Coût : 34 $ / participant (choix du groupe 1 ou 2). 68 $ / participant (groupe 1 et 2).
Pour plus d’information, veuillez contacter avec Vincent Grenier au 450 839-3671, poste 7670, ou par courriel  
à loisir@st-jacques.org

Les services de proximité
(communication, loisirs et culture) sont 

déménagés au 186, rue Saint-Jacques avec le 
Service des travaux publics, passez nous voir!
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FÊTE NATIONALE 2019

11 h : OUVERTURE DU SITE !
• Discours cérémoniaux;
• Prestations de talents;
• Maquillage;
• Jeux gonflables;
• Bubble soccer;
• Slack line et Ninja Line;
• Tournoi de volleyball;
• Tournoi de pétanque.

18 h : Spectacle d’ouverture!
Carl Cadorette, chansonnier.

20 h : Spectacle principal.
Yves Lambert en trio !

22 h : Feu d’artifices.
23 h : Fermeture du site.

Vente de boissons alcoolisées et Kiosque à hot-dog sur place !

Dimanche 23 juin au parc Aimé-Piette !
Le comité de la Fête nationale, en collaboration avec la Municipalité
de Saint-Jacques, vous invite à célébrer votre fierté nationale ! 

10 h : DÉFILÉ À PIED ET À VÉLO
Point de rassemblement : grand stationnement du parc Aimé-Piette.
Les cyclistes décoreront leur vélo et les marcheurs brandiront les drapeaux afin de défiler dans les rues de 
Saint-Jacques. Venez en grand nombre à ce tintamarre ! 

Merci à nos partenaires!
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INFORMATION

La Bibliothèque sera fermée les lundis 24 juin et 1er 
juillet. Nous serons de retour les mardis 25 juin et 

2 juillet à l’horaire régulier.Journées fériées
Exposition photo « Montréal et son miroir »
Denis LeBlanc | Du 1 juin au 20 juillet
Les miroirs réfléchissent une image parfaite de notre réalité partagée de 
tous.  Lorsqu’on utilise les grandes parois de verre des édifices comme 
miroir, c’est en revanche une image très déformée et une nouvelle vision 
de notre environnement immédiat qui apparait. Si vous fréquentez la 
jungle urbaine, ouvrez l’œil et ce monde s’ouvrira à vous.

Le 6 juillet de 10 h à 11 h Au parc des 
cultures (à la bibliothèque en cas de pluie)
Venez vous initier aux Yogistoires! Découvrez cette 
nouvelle activité qui mélange des histoires en mouvement, 
des postures de yoga, du stretching et de l’expression 
corporelle.

Bonne idée : apporter votre lunch et profitez de notre beau 
parc des cultures pour un pique-nique en famille!

VENTE DE LIVRES
Merci à tous ceux et celles qui ont participé à la vente de livres 2019. Malgré le changement 

de lieu, les profits amassés s’élèvent à 782,30 $, c’est 160 $ de plus que l’an dernier.
MERCI À TOUS LES PARTICIPANTS! RENDEZ-VOUS L’AN PROCHAIN!

Luce Archambault et Nicole Éthier.

SOIRÉE LITTÉRAIRE
Notre prochaine soirée aura lieu le mercredi 19 juin prochain à 19 h.
Vous êtes tous invités à venir partager vos coups de cœur littéraires. 

 
BIENVENUE AUX NOUVEAUX PARTICIPANTS!

Activité familiale et intergénérationnelle
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NOUVEAUTÉS

La dernière larme 
Madeleine
St-Georges

Graine de sorcière 
Margaret Atwood

Les cœurs fidèles
Liza Harkiolakis  

Marion, une femme 
en devenir
Louise Tremblay 
D’essiambre

Les menaces
Gilles Côtes  
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Grands procès 
Daniel Proulx 

Tendre vers le zéro 
déchet
Mélissa de la 
Fontaine

Le gouffre lumineux
Anick Lemay

La femme du 
banquier
Cristina Algera

La Page manquante
Valérie Langlois

Messagère des anges
Marie-Bernadette 
Dupuy
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ACTIVITÉS

Voyage en autobus au Parc Marie-Victorin à Kingsey Falls
Nous visiterons le Parc en avant-midi et une pause dîner est prévue sur place (avec votre lunch). En 
après-midi, nous irons visiter le jardin d’un membre de l’Association des Petits Jardins du Québec à 
Drummondville.  Nous prendrons ensuite le chemin du retour avec un arrêt pour souper (à vos frais) au 
restaurant Le Grec à Trois-Rivières.
• Coût du voyage : 55 $ /membre et 65 $ /non-membre.
• Date : samedi 3 août 2019.
• Départ : 7 h 45 à l’arrière de l’église de Saint-Jacques, avec un arrêt à

Joliette derrière de l’ancien magasin Aubainerie (Croteau).
• Retour : vers 20 h.
• Pour info : Monique Labrèche au 450 839-2315.
Bienvenue à tous! 

Renseignements : Jeanne d’Arc Patenaude  (450) 759-6907.

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET
D’ÉCOLOGIE DE LA NOUVELLE-ACADIESHENA

ACTVITÉS À VENIR :
Il reste des places de disponibles pour la pièce « Un souper d’adieu » avec Anne Casabonne, Mario Jean et Marcel 
Leboeuf dans une mise en scène de Bernard Fortin au théâtre Hector Charland le 27 juillet 2019 à 15 h. 
Aux personnes qui seraient intéressés à un voyage en autocar de 6 jours en Gaspésie avec Voyages-Québec, du 21 
au 26 août. Le coût est de 1249 $ en occupation double. Réservez tôt, car les places sont limitées.
Nous sommes à organiser un voyage d’un jour le 11 juillet 2019 à la Malbaie avec trajet vers le parc national des 
Hautes-Gorges-de-la-rivière-Malbaie, croisière sur le bâteau-mouche, souper et animation à la Maison du Bootlegger.  
Départ à 8 h le matin et retour vers 2 h am.
Prenez note que nos voyages sont ouverts à tous, pas besoin d’être membre de la FADOQ pour pouvoir y participer.
Au membre du club dont les cartes sont à renouveler en juin, ainsi que ceux qui veulent donner leurs noms et payer 
les sorties, communiquer avec Rita Brisson au 450 839-6816.
En septembre, des places pour le cours de mémoire du mercredi de 13 h 30 à 15 h 30 seront disponibles.
Le 23 avril dernier avait lieu l’AGA pour les membres du Club FADOQ de l’Amitié de Saint-Jacques. Lors de cette 
soirée, le conseil d’administration a subi un changement majeur des postes de direction. Le comité se compose de 
Mmes Rita Brisson, présidente, Janette Léveillé, vice-présidente, Lise Sicard Lafontaine, secrétaire, Jacynthe Paradis, 
trésorière, Ginette Panneton, administratrice, Micheline Arbour, administratrice, et M. Gilles Vallières, administrateur. 
Nous tenons à remercier Mme Denise Beaudoin, ex-présidente et M. Richard Boucher, ex-trésorier, pour l’excellent 
travail accompli au sein de notre club depuis toutes ces années.  Nous tenons aussi à souligner le travail remarquable 
et l’implication constante de M. Alfred Desjardins depuis plusieurs années au sein du club et qui nous a remis sa 
démission pour des raisons de santé.
Le conseil d’administration vous souhaite de belles vacances et surtout plein de soleil.  Profitez-en bien ! 

Information auprès de Rita Brisson 450 839-6816 ou Jacynthe Paradis 514 475-1528.

Club FADOQ de l’Amitié de Saint-Jacques
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ACTIVITÉS

C.P. 339, Joliette, Qc, J6E 3Z6 
Site Internet : www.sollanaudiere.com
Courrier : info@sollanaudiere.com

Pour plus de détails concernant les conférences et les sorties, veuillez consulter notre site Internet.

Samedi 1er juin 2019 - Sortie aux étangs aménagés de SAINT-JOSEPH-DE-MASKINONGÉ avec Yvan Joly
M. Joly vous invite à découvrir les espèces qui habitent les étangs de Saint-Joseph-de-Maskinongé aménagés par 
Canards Illimités, tels le Petit Blongios, le Héron vert, la Guifette noire, le Troglodyte des marais et autres espèces qui 
habitent les marais. Le rendez-vous pour cette sortie est fixé à 8 h 30 au restaurant McDonald de Berthierville(sortie 
144 de l’A-40). De là, nous ferons du covoiturage pour nous rendre aux étangs. Prière de vous inscrire auprès de M. 
Joly à l’adresse courriel jolyvan@hotmail.com (en cas de pluie, la sortie sera remise au lendemain).
Dimanche 9 juin 2019 - Sortie ornitho-photo avec Daniel Murphy
M. Murphy propose une sortie ornithologique dédiée à la photographie d’oiseaux mettant+ en pratique les principes 
énoncés lors de la conférence du 10 avril dernier. Rendez-vous dans le stationnement de la plage municipale de 
Sainte-Marceline (route 343) pour 9 h. L’activité devrait se terminer vers 13 h. Amenez appareil photo et trépied. 
Confirmez votre inscription auprès de M. Murphy à l’adresse courriel adatec@videotron.ca
Mercredi 12 juin 2019 - Conférence « Les oiseaux nicheurs des marais et des marécages » avec Luc Foisy
Les milieux humides, perçus comme des terres inutilisables, jouent un rôle crucial durant la saison de reproduction. 
Les milieux humides représentent des écosystèmes fragiles qu’il faut conserver. M. Foisy présentera des espèces 
qui fréquentent ces habitats, qui font la convoitise des développeurs urbains. Le coût d’entrée est de 3 $ pour les 
membres et de 5 $ pour les non-membres. Lieu : La grande salle du CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE ÉMILIE GAMELIN, 
80, rue Wilfrid-Ranger, Saint-Charles Borromée à 19 h. 
Mardi et mercredi 18 ET 19 juin 2019 - Atelier sur les limicoles par Raymond Piché
Atelier portant sur les critères d’identification des limicoles nicheurs, migrateurs ou visiteurs dans Lanaudière et 
les principales caractéristiques des différentes espèces présentes au Québec. Les ateliers auront lieu à l’Académie 
Populaire de Joliette, situé au 200, rue de Salaberry à Joliette, lors de deux soirées consécutives, le mardi 18 et le 
mercredi 19 juin, de 19 h à 21 h 30 à la salle LE MURMURE. Afin de compléter le tout, Raymond Piché vous informera 
de la date d’une sortie ornithologique de quatre (4) heures en temps opportun. L’atelier sur les limicoles s’adresse 
particulièrement à des personnes ayant déjà des connaissances en ornithologie. Sur inscription uniquement. Le coût 
est de 35 $ pour les membres et 45 $ pour les non-membres. Un nombre minimum de 10 participants a été fixé, avec 
un maximum de 15. Pour information et réserver votre place, inscrivez-vous auprès de Janine Piché au 450 754-
4552 ou par courriel à inscription.cours.de.la.sol@gmail.com

Information auprès de Luc Foisy 450 759-8987
Jeanne d’Arc Patenaude, pour la SOL

Lundi 17 juin 2019
Dîner festif pour la Fête des pères et la fin d’année. Prix de présence ! Rendez-vous à 11 h 30, au sous-sol de l’église 
de Saint-Jacques. Prix : 10 $. Inscrivez-vous avant le lundi 10 juin à Lise B. Gagnon 450 839-3378.
Recherche de bénévoles
Vous avez envie de vous impliquer ? Vous êtes une personne empathique avec beaucoup d’écoute ? Le Centre 
d’action bénévole de Montcalm recherche présentement des bénévoles pour effectuer des téléphones et visites 
d’amitié. Le ou la bénévole se rend à domicile chez des aînés seuls et/ou isolés OU effectue un appel téléphonique, 
afin de briser leur solitude! Bénévolat selon les disponibilités de la personne. Une fois par deux semaines, 2 fois par 
semaine, c’est selon votre horaire !

Contactez Carolane Simard au 450 839-3118, poste 228, ou sans frais au 1-888-839-3440, poste 228. 

Le Groupe Entraide et Amitié Saint-Jacques et Nouvelle-Acadie
Comité local du Centre d’Action Bénévole de Montcalm
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Rappels

Les Fêtes gourmandes de Lanaudière
Événement agroalimentaire regroupant plus de 80 
exposants, une zone famille, des spectacles, des zones 
thématiques et plus encore!
Quand : 16, 17, 18 août 2019
Où : Au collège Esther-Blondin
Horaire détaillé:

Vendredi 16 août de 15 h à 21 h. 
Samedi 17 août de 11 h à 21 h. 
Dimanche 18 août de 11 h à 17 h.

Pour tous les détails,  consulter le site Internet :  
www.fetesgourmandes.ca
Informez-vous auprès de Eliane Neveu, directrice générale 

au 450 759-9421 ou à info@fetesgourmandes.ca

Horaire d’arrosage
Selon le règlement 007-2018: entre le 15 mai et le 15 septembre de chaque année, il est permis 
d’arroser les pelouses, fleurs, jardins, arbres, arbustes ou autres végétaux, entre 20 h et 24 h, les jours 
suivants :
1. Propriétés avec numéro civique pair : les mardis, jeudis et samedis ;
2. Propriétés avec numéro civique impair : les mercredis, vendredis et dimanches.
L’arrosage est prohibé pendant toute autre journée ou période que celles énumérées ci-haut,
sauf dans les cas suivants :
• S’il s’agit d’un arrosage manuel au moyen d’un arrosoir. Cet arrosage est permis en tout temps ;
• S’il s’agit d’un arrosage au moyen d’un boyau muni d’un dispositif d’arrêt automatique et tenu à la

main pendant l’utilisation. Cet arrosage est permis en tout temps.
En aucun temps, l’eau provenant de l’arrosage ne doit ruisseler dans la rue ou sur les propriétés 
voisines.




